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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Face à l’émotion suscitée par les inondations qui avaient frappé plusieurs régions, dont la
Somme, l’Assemblée nationale décidait, le 17 mai 2001, de créer une commission d’enquête
sur les causes des inondations et sur les conséquences des intempéries. L’approche
environnementale et administrative qui avait été assignée à cette commission devait la
conduire à formuler pas moins de 24 propositions et recommandations.

Toutefois, la commission d’enquête n’a pas examiné dans le détail la situation des
victimes des inondations. Elle a certes évoqué le régime d’indemnisation qu’elle a estimé
globalement satisfaisant, en soulignant néanmoins quelques insuffisances.

Le rapport de la commission d’enquête rappelait que le régime institué par la loi n° 82-
600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, dont
l’adoption faisait suite aux importantes inondations des vallées de la Saône, du Rhône et dans
le Sud-Ouest de la France, reposait sur un système mixte, faisant appel à la fois à l’Etat et à
l’assurance, ce qui permettait une indemnisation raisonnablement satisfaisante des victimes.
Le rapport précisait cependant que le dispositif était susceptible d’être amélioré.

La solidarité nationale envers les victimes d’inondations qui se voient privées
temporairement de leur habitation ne peut se contenter d’être événementielle. Elle doit trouver
une concrétisation plus durable. Il est donc proposé d’instaurer un coefficient spécial de
pondération à la valeur locative des propriétés bâties en zone inondable ou en zone sensible.

Telles sont les dispositions que nous vous proposons d’adopter.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Après le II de l’article 1496 du code général des impôts, il est inséré un paragraphe II bis
ainsi rédigé :

« II bis. Les propriétés bâties en zone inondable ou en zone sensible bénéficient d’un
coefficient spécial de pondération, fixé par décret, compris entre 0 et 0,75 en fonction de leur
exposition à des risques naturels ou des sinistres qu’elles ont subis. »

Article 2

Les pertes de recettes qui résulteraient pour les collectivités locales de l’application de la
présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation de la dotation globale
de fonctionnement.

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi
sont compensées à due concurrence par le relèvement des tarifs visés aux articles 575 et
575 A du code général des impôts.
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